
Ref. formation 202312209830

Animateur d'Equitation

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

EPLEFPA LIMOGES ND HTE
VIENNE
Céline BENOS
05.55.48.44.30
celine.benos@educagri.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Tout candidat doit satisfaire aux exigences
préalables à l’entrée en formation : - Être
titulaire d’une des attestations de formation
relative au secourisme en cours de validité
(PSC1, AFPS, PSE1, PSE2, AFGSU ou SST)
- Présenter un certificat médical de non
contre-indication de la pratique des « activités
équestres » de moins d’un an - Présenter une
licence fédérale compétition division « club »
minimum en cours de validité - Être titulaire du
degré 1 ou Galop 5 de cavalier ou de pleine
nature. Des dispenses et équivalences sont
possibles. Elles sont indiquées en annexe du
référentiel de diplôme disponible à l’adresse
suivante :
https://www.ffe.com/enseignant/Documents/AE/Reglement

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

La certification Animateur d'Equitation (AE) a pour objectif de maîtriser l’ensemble des capacités suivantes : Assurer l’accueil des différents
publics et la promotion des activités et des animations d’un établissement équestre Participer à l’encadrement des activités équestres
jusqu’aux premiers niveaux de compétition en assurant la sécurité des pratiquants, des tiers et des équidés Assurer l’entretien des équidés et
des infrastructures pour permettre leur utilisation en respectant les principes du bien-être animal, les règles d’hygiène et de sécurité et la
réglementation en vigueur Le titulaire de la certification professionnelle est en mesure de participer au fonctionnement et à l'entretien de la
structure équestre, de participer à l'animation et à l'encadrement des activités équestres en toute sécurité et d'assurer  le travail d’entretien,
 les soins et le bien-être de la cavalerie d’école, sous l’autorité d’un titulaire d’une certification professionnelle de niveau 4 ou supérieur
permettant l’encadrement des activités équestres.     

Contenu et modalités d'organisation

La certification AE est organisée en 3 Unités Capitalisables (UC) : UC1 : Participer au fonctionnement et à l’entretien de la structure équestre
C1- Contribuer à l’accueil et à la promotion de la structure équestre C2- Assurer l’entretien des installations et du matériel de la structure
équestre C3- Participer à la sécurisation des infrastructures et du matériel de la   structure équestre UC2 : Participer à l’animation et à
l’encadrement des activités équestres en sécurité C1-Préparer une animation, une séance encadrée dans les activités équestres en sécurité
C2- Conduire une animation, une séance encadrée dans les activités équestres en sécurité C3- Evaluer et rendre compte du déroulement
d’une animation, d’une séance encadrée dans les activités équestres UC3 : Mobiliser les techniques professionnelles permettant d’assurer le
travail d’entretien, les soins et le bien-être de la cavalerie d’école C1- Assurer le travail d’entretien de la cavalerie d’école C2- Assurer
l’entretien, les soins et le bien être des équidés C3- Assurer le convoyage d’équidés

Commentaires sur la durée hedmomadaire - Adaptation du parcours (durée, contenu, modalités pédagogiques) possible
selon résultats de positionnement - Prise en compte des besoins spécifiques liés au handicap (coordonnées de la référente
handicap du centre dans la rubrique « contact ») - Possibilité de compléter la formation dans le cadre d’une convention avec
une entreprise tierce et/ou de bénéficier d’une mobilité internationale
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé

Validation(s) Visée(s)

Animateur d'équitation - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Possibilité d’accéder à un diplôme de niveau 4 (BP JEPS)

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00425607
du 01/09/2024 au

31/08/2025
Verneuil-sur-
Vienne (87)

CDFAA DE LA
HAUTE-VIENNE -
SITE LES VASEIX

Non
éligible

00536527
du 01/09/2025 au

31/08/2026
Verneuil-sur-
Vienne (87)

CDFAA DE LA
HAUTE-VIENNE -
SITE LES VASEIX

Non
éligible



00655380
du 01/09/2026 au

31/08/2027
Verneuil-sur-
Vienne (87)

CDFAA DE LA
HAUTE-VIENNE -
SITE LES VASEIX

Non
éligible


